
> Un arrêté du 17 juin 2014, publié au Journal officiel du 5 juillet 2014, met à jour l'arrêté intégré 
du 2 février 1998. Sont prises en compte diverses modifications, codifications et suppressions, qui 
entreront en vigueur le 1er septembre prochain.

Les dispositions de l'arrêté intégré qui sont mises à jour sont celles relatives :
	 •		aux	prélèvements	et	à	la	consommation	d'eau	(articles	14	et	16)	;
	 •		aux	valeurs	limites	d'émissions	(articles	21,	23,	27	(7°),	30,	31,	32,	33,	34,	37,	42	et	46)	;
	 •		à	la	surveillance	des	effets	sur	l'environnement	(articles	63	et	65)	;
	 •		aux	modalités	d'application	(articles	67	et	71)	;
	 •		aux	méthodes	de	mesure,	de	prélèvement	et	d’analyse	(nouvelle	annexe	I	remplaçant	les	

annexes	I,	Ia	et	Ib).

Pour rappel, l'arrêté intégré du 2 février 1998 :
	 •		fixe	des	prescriptions	techniques	minimales	qui	s’imposent	lors	de	l’élaboration	des	arrêtés	

préfectoraux	d’autorisation	;
	 •		s’applique	 aux	 ICPE	 soumises	 à	 autorisation	 à	 l’exclusion,	 notamment,	 des	 chaudières,	

moteurs	et	turbines	relevant	de	la	rubrique	n°	2910	de	la	nomenclature	des	ICPE.		Toutefois,	
les	dispositions	des	articles	30	(3°),	33	(3°)	et	71	s’appliquent	à	l’ensemble	des	installations	
présentes	sur	une	plateforme	de	raffinage	de	pétrole,	y	compris	les	chaudières,	moteurs	et	
turbines	relevant	de	la	rubrique	n°	2910.

> Figure	ci-après	l’arrêté	du	2	février	1998	dans	sa	version à venir au 1er septembre 2014.
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Installations classées pour la protection de l’environnement

Actualisation de l'arrêté intégré du 2 février 1998

ARRETÉ DU 17 JUIN 2014



ARRÊTÉ  DU  2  FÉVRIER  1998
modifié (1)

prélèvements, consommation d'eau et émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation
(Journal Officiel du 3 mars 1998)

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement,
Vu la directive du Conseil du 15 juin 1975 concernant l'élimination des huiles usagées (75/439/CEE),

modifiée par la directive du Conseil du 22 décembre 1986 (87/101/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 16 juin 1975 concernant la qualité requise des eaux superficielles destinées

à la production d'eau alimentaire dans les États membres (75/440/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 15 juillet 1975 relative aux déchets (75/442/CEE), modifiée par la directive

du Conseil du 18 mars 1991 (91/156/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 8 décembre 1975 concernant la qualité des eaux de baignade (76/160/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 4 mai 1976 concernant la pollution causée par certaines substances

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la communauté (76/464/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 20 février 1978 relative aux déchets provenant de l'industrie du dioxyde de

titane (78/176/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 20 mars 1978 relative aux déchets toxiques et dangereux (78/319/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 18 juillet 1978 concernant la qualité des eaux douces ayant besoin d'être

protégées ou améliorées pour être aptes à la vie des poissons (78/659/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 30 octobre 1979 relative à la qualité requise des eaux conchylicoles

(79/923/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la

pollution causée par certaines substances dangereuses (80/68/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 15 juillet 1980 concernant des valeurs limites et des valeurs guides de qualité

atmosphérique pour l'anhydride sulfureux et les particules en suspension (80/779/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 22 mars 1982 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualité pour

les rejets de mercure du secteur de l'électrolyse des chlorures alcalins (82/176/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 3 décembre 1982 relative aux modalités de surveillance et de contrôle des

milieux concernés par les rejets provenant de l'industrie du dioxyde de titane (82/883/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 3 décembre 1982 concernant une valeur limite pour le plomb contenu dans

l'atmosphère (82/884/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 26 septembre 1983 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualité

pour les rejets de cadmium (83/513/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 8 mars 1984 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualité pour

les rejets de mercure des secteurs autres que celui de l'électrolyse des chlorures alcalins (84/156/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 28 juin 1984 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique en prove -

nance des installations industrielles (84/360/CEE) et les notes techniques prises en application de son article 12 ;
Vu la directive du Conseil du 9 octobre 1984 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualité pour

les rejets d'hexachlorocyclohexane (84/491/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 7 mars 1985 concernant les normes de qualité de l'air pour le dioxyde d'azote

(85/203/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 12 juin 1986 relative à la protection de l'environnement et notamment des

sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture (86/278/CEE) ;
Vu la directive du Conseil du 12 juin 1986 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualité pour

les rejets de certaines substances dangereuses relevant de la liste I de l'annexe de la directive 76/464/CEE
(86/280/CEE) ;

Vu la directive du Conseil du 19 mars 1987 concernant la prévention et la réduction de la pollution de
l'environnement par l'amiante (87/217/CEE) ;
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(1) Modifié par les arrêtés du 17 août 1998, des 14 et 15 février 2000, des 3 et 29 mai 2000, du 2 février 2001, du 3 août 2001, du 2 mai 2002,
du 20 juin 2002, du 24 décembre 2002, du 12 février 2003, du 18 décembre 2003, du 3 janvier 2005, du 13 juin 2005, du 21 juin 2005,
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3 octobre 2010, du 10 février 2011, du 19 juillet 2011, du 12 octobre 2011, du 16 juillet 2012 et du 28 février 2013 (Journal Officiel du
17 novembre 1998, du 15 mars 2000, du 10 mai 2000, du 8 juillet 2000, du 13 août 2000, du 27 février 2001, du 7 octobre 2001, du 5 mai
2002, du 28 juillet 2002, du 7 mars 2003, du 2 avril 2003, du 6 février 2004, du 12 février 2005, du 8 juillet 2005, du 13 juillet 2005, du
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Vu la directive du Conseil du 16 juin 1988 modifiant l'annexe II de la directive 86/280/CEE concernant
les valeurs limites et les objectifs de qualité pour les rejets de certaines substances dangereuses relevant de la liste
I de la directive 76/464/CEE (88/347/CEE) ;

Vu la directive du Conseil du 27 juillet 1990 modifiant l'annexe II de la directive 86/280/CEE concernant
les valeurs limites et les objectifs de qualité pour les rejets de certaines substances dangereuses relevant de la liste
I de la directive 76/464/CEE (90/415/CEE) ;

Vu la directive du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires
(91/271/CEE) ;

Vu la directive du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles (91/676/CEE) ;

Vu la directive du Conseil du 15 décembre 1992 fixant les modalités d'harmonisation des programmes de
réduction, en vue de sa suppression, de la pollution provoquée par les déchets de l'industrie du dioxyde de titane
(92/112/CEE) ;

Vu la directive du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la
pollution (96/61/CE) ;

Vu la directive du Conseil du 27 septembre 1996 concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air
ambiant (96/62/CE) ;

Vu la convention relative à la protection du Rhin contre la pollution chimique signée à Bonn le 3 décembre
1976 ;

Vu la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance signée à Genève le
13 novembre 1979 et ses protocoles ;

Vu la convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone signée le 22 mars 1985 et son
protocole additionnel, dit protocole de Montréal, relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone,
adopté le 16 septembre 1987 ;

Vu les conventions de Paris et d'Oslo fusionnées le 22 septembre 1992 en la convention pour la protection
du milieu marin de l'Atlantique nord-est et les recommandations et autres accords adoptés en leur application ;

Vu la loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ;
Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de

l'environnement, et notamment son article 7 ;
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ;
Vu la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations classées

pour la protection de l'environnement ;
Vu la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et modifiant

certaines dispositions législatives en matière d'enquêtes publiques ;
Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie ;
Vu le décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié relatif aux eaux destinées à la consommation humaine ;
Vu le décret n° 74-415 du 13 mai 1974 modifié relatif au contrôle des émissions polluantes dans

l'atmosphère et à certaines utilisations de l'énergie ;
Vu le décret n° 77-974 du 19 août 1977 pris pour l'application de l'article 8 de la loi n° 75-663 du 15 juillet

1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ;
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du

19 juillet 1976 relative aux installations classées et du titre Ier de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative
au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

Vu le décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991 relatif aux objectifs de qualité assignés aux cours d'eau,
sections de cours d'eau, canaux, lacs ou étangs et aux eaux de la mer dans les limites territoriales ;

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article 9 (1°) de la loi n° 92-3 du
3 janvier 1992 sur l'eau et relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau ;

Vu le décret n° 92-1042 du 24 septembre 1992 portant application de l'article 5 de la loi n° 92-3 du
3 janvier 1992 sur l'eau et relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux ;

Vu le décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d'origine agricole ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 relatif aux zones de répartition des eaux ;
Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux

articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 relative

à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont
les détenteurs ne sont pas des ménages ;

Vu le décret n° 96-163 du 4 mars 1996 relatif aux programmes à mettre en oeuvre en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées,
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Arrête :
Art. 1er.- (Arrêté du 18 décembre 2003) Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux

prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées
soumises à autorisation, à l'exclusion :
- (Arrêté du 21 juin 2005) des chaudières, turbines et moteurs relevant de la rubrique 2910 de la nomenclature

des installations classées. Toutefois, les dispositions des articles 30 (3°), 33 (3°) et 71 s'appliquent à l'ensemble
des installations présentes sur une plate-forme de raffinage de pétrole, y compris les chaudières, turbines et
moteurs relevant de la rubrique 2910 ;

- des carrières et des installations de premier traitement des matériaux de carrières ;
- des cimenteries ;
- des papeteries ;
- des verreries, cristalleries et des installations de fabrication de fibres minérales et produits manufacturés dérivés ;
- des installations de traitement (incinération, compostage...), stockage ou transit de résidus urbains ou de déchets

industriels ;
- des établissements d'élevage ;
- des installations d'incinération de cadavres d'animaux de compagnie ;
- des installations relevant de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ;
- des installations relevant de la rubrique 2251 (préparation, conditionnement de vin, la capacité de production

étant supérieure à 20 000 hl/an) de la nomenclature des installations classées ;
- des installations relevant de la rubrique 2730 de la nomenclature des installations classées (traitement des

cadavres, des déchets ou des sous-produits d'origine animale, à l'exclusion des activités visées par d'autres
rubriques de la nomenclature, la capacité de traitement étant supérieure à 200 kg/j) ;

- des installations relevant de la rubrique 2731 de la nomenclature des installations classées (dépôt de chairs,
cadavres, débris ou issues d'origine animale, à l'exclusion des dépôts de peaux, la quantité susceptible d'être
présente dans l'installation étant supérieure à 300 kg), dès lors qu'elles ne sont pas l'annexe d'une installation
classée soumise à autorisation au titre des rubriques 2730, 2221 et 2210 de la nomenclature ;

- (Arrêté du 3 janvier 2005) des installations relevant de la rubrique 2210 de la nomenclature des installations
classées (abattage d’animaux) ;

- (Arrêté du 22 juin 2006) des installations relevant de la rubrique n° 2921 de la Nomenclature des installations
classées (installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air) ;

(Arrêtés du 10 février 2011 et du 12 octobre 2011) Les points a à e de l’article 27.7 du présent arrêté
s’appliquent pas :
- aux stockages en réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables exploités dans un stockage soumis

à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement ;

- (arrêté du 16 juillet 2012) aux stockages de liquides inflammables en réservoirs aériens manufacturés et en
récipients mobiles exploités dans un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux arrêtés d'autorisation des installations classées
nouvelles et existantes selon les modalités définies au chapitre X.

L'arrêté préfectoral d'autorisation peut fixer, en tant que de besoin, des dispositions plus sévères que celles
prescrites dans le présent arrêté.

Les dispositions particulières des arrêtés relatifs à des catégories d'installations spécifiques entrant dans le
champ d'application du présent arrêté restent applicables à ces catégories d'installations lorsqu'elles ne sont pas
contraires aux dispositions ci-après. 

CHAPITRE  Ier

Dispositions générales

Art. 2.- Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions polluantes dans l'environnement,
notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des
quantités rejetées.

Les prescriptions du présent arrêté qui ne présentent pas un caractère précis en raison de leur généralité,
ou qui n'imposent pas de valeurs limites, sont précisées dans l'arrêté d'autorisation.

Art. 3.- Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Art. 4.- I.- Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes,
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
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- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.
Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux
dispositions du présent arrêté.

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la
prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en
fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en oeuvre.

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage
ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec.

II.- (Arrêté du 19 juillet 2011) Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de
collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être
détruits et le milieu récepteur.

Art. 5.- L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre,
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

Art. 6.- L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations,
engazonnement...).

CHAPITRE  II

Prévention des accidents et des pollutions accidentelles,
y compris par les eaux pluviales

Art. 7.- Abrogé (Arrêté du 19 juillet 2011)

Section 1

Rejets à l'atmosphère

Art. 8.- Abrogé (Arrêté du 19 juillet 2011)
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